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Séance du jeudi 18 avril 2024

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 29 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :

Martial  ALVAREZ  -  Christian  AMIRATY  -  Philippe  ARDHUIN  -  Christian  BURLE  -  Gaby
CHARROUX - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON - David GALTIER - Gerard GAZAY - Patrick
GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Nicolas ISNARD -
Didier  KHELFA  -  Arnaud  MERCIER  -  Danielle  MILON  -  Véronique  MIQUELLY  -  Pascal
MONTECOT - Roland MOUREN - Serge PEROTTINO - Catherine PILA - Henri PONS - Didier
REAULT - Laurent SIMON - Martine VASSAL - Amapola VENTRON - Frédéric VIGOUROUX -
David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :

François  BERNARDINI  représenté  par  Martial  ALVAREZ  -  Olivier  FREGEAC  représenté  par
Arnaud MERCIER - Vincent LANGUILLE représenté par Georges CRISTIANI - Georges ROSSO
représenté par Gaby CHARROUX - Michel ROUX représenté par Amapola VENTRON.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :

Emmanuelle CHARAFE - Jean-Pascal GOURNES - Éric LE DISSES.
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Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

ECOR-005-16039/24/BM
■ Attribution d'une subvention à l'association Inter-Made au titre de l'année
2024 - MGDIS n°6284, n°6273 et n°6276
77025

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

Inscrit dans son nouvel Agenda du développement économique, voté en juin 2022, la Métropole
Aix-Marseille-Provence investit  le  champ  de  l’Economie  Sociale  et  Solidaire  composante
importante de l’économie de proximité. Son tissu économique se compose d’une grande diversité
de structures, relevant de l’ESS, dans des  secteurs d’activités variés et pourvoyeuses d’emplois
pour  les  habitants  du  territoire  métropolitain.  En  outre,  elle  ambitionne  un  développement
économique destiné à accompagner les entreprises dans leurs démarches de transition sociale et
environnementale en vue d’intégrer des modèles plus vertueux grâce notamment aux activités de
l’économie sociale et solidaire. Ces activités contribuent à faciliter l’accès à l’emploi et l’inclusion
sociale des populations les plus fragiles et concurrent ainsi à un développement économique plus
inclusif proche de ses habitants.  A ce titre, elle entend établir des relations avec toute personne
physique ou morale, notamment de statut associatif, dont l’activité est considérée d’intérêt général
dans ce domaine.

Par ailleurs, dans le cadre de la convention fixant les conditions d’intervention complémentaire et
de délégation exceptionnelle et temporaire de compétence entre la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et la Métropole Aix-Marseille-Provence en matière d’aides économiques,  la Métropole est
partie prenante  d’une véritable task force  réunissant les partenaires institutionnels  (la Direction
régionale de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités et les métropoles de la région) et
les structures d’accompagnement (La Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire Paca,
France Active PACA, L’Union régionale des sociétés coopératives et participatives PACA et Inter-
Made)  afin  d’assurer  une  cohérence  territoriale  dans  la  structuration  de  l’offre  d’accueil  et
d’accompagnement dédié  aux  projets ESS et d’innovation sociale.  De ces échanges, ressort un
constat  partagé  ;  une  insuffisance  relative de  l’offre  d’accompagnement  sur  d’émergence des
projets entrepreneuriaux ESS et d’innovation sociale et la nécessité d’une meilleure couverture
territoriale de l’offre existante. 

Couveuse d'activités d'Economie Sociale  et  Solidaire,  Inter-Made accompagne l’émergence,  la
création et  le  développement  de projets, socialement  innovants et  ayant  un impact  positif  sur
l’environnement, sur  le  territoire  métropolitain.  Son cœur de métier  réside principalement dans
l’accompagnement à l’émergence et la création de projets ESS, qui représente en moyenne 70%
de  son  activité.  De  fait,  elle  contribue  à  répondre  à  la  structuration  d’une  offre  d’accueil  et
d’accompagnement  des  projets  ESS  et  d’innovation  sociale  prévue  par  l ’Agenda  du
développement  économique ;  Levier  1,  Action 4 « Promouvoir  et  accompagner d’autres façons
d’entreprendre ». 

C’est pourquoi la Métropole souhaite apporter son soutien au déploiement de son offre de service
sur son territoire.

Depuis  sa  création  en  2001,  Inter-Made  accompagne  et  forme  au  métier  d’entrepreneur  des
structures  associatives,  petites  entreprises  ou  coopératives  sur  le  territoire  métropolitain.  Elle
accompagne  ces structures  dans leur  recherche  d’autonomie  financière  par  le  développement
d’activités économiques intégrant une démarche de développement durable. 

Les  dispositifs  déployés  par  Inter-Made  accompagnent  les  porteurs  de  projet  et  dirigeants  à
plusieurs phases de vie de leur projet entrepreneurial : 
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- Lors de l’émergence et de la modélisation du projet  via le Starter ; parcours de 3,5 mois
pour sécuriser sa création d’entreprise en modélisant économiquement son projet. Au total,
ce sont 612 projets passés en starter,

- Lors de la phase de test du projet grâce à son activité de couveuse. 173 projets passés en
couveuse depuis la création d’Inter-Made,

- Lors  de la  croissance  de  l’activité  via notamment  le  parcours Peps  qui  accompagne
pendant  12  mois,  ajustable  selon  les  besoins,  les  entreprises  en  développement,
accélération ou changement d’échelle.

Tous  les  dispositifs  d’incubation  d’Inter-Made  s’appuient  sur  le  triptyque  :  ateliers  collectifs,
accompagnement individuel et temps de mutualisation.

L’association  fait  également  partie  d’un  consortium  dans  le  cadre  du  dispositif  « Mon  Projet
d’Entreprise » de la Région Sud, incluant la CRESS Provence-Alpes-Côte d’Azur, France Active
PACA, les SCOP PACA Corse, le Mouvement Associatif, Coorace, les Têtes de l’Art, le CROS et la
Banque Populaire Méditerranée.

Par  ailleurs  Inter-Made  propose  des  formations  à  destination  des  professionnels  de
l’accompagnement et accompagne les territoires dans l’émergence et l’implantation d’entreprises,
socialement innovantes et répondant à des problématiques d’intérêt général. En effet, le dispositif
la Fabrique à Initiatives, née de la réunion de trois organisations (la Fabrique à Initiatives, Inter-
Made et la Friche la Belle de Mai), connecte les besoins du territoire avec des alliances d’acteurs
(acteurs  institutionnels, entreprises,  collectivités,  réseaux  associatifs  et  citoyens)  propices  à
l’élaboration de réponses entrepreneuriales adaptées aux défis sociaux et environnementaux.

Bilan provisoire 2023 (à l’échelle régionale)     : 
- Près de 300 personnes sensibilisées à l’entrepreneuriat social,
- 90 porteurs pour 70 projets incubés en Starter & en Couveuse,
- 4 projets soutenus en peps,
- 6 projets accompagnés en « phase création » et 5 en « phase développement » dans le

cadre du consortium MPE porté par la CRESS PACA,
- Une trentaine d’accompagnateurs formés à l’accompagnement dans l’innovation sociale et

plus d’une centaine de chargé.e.s de mission DLA en France accompagnés dans le cadre
d’un appel d’offre national de l’AVISE obtenu par Inter-Made.

Les activités pérennisées au bout de 3 ans créent en moyenne 4 emplois sur le territoire de la
Métropole.

Programmation 2024 :

Inter-Made pilotera et animera plusieurs projets et mettra en œuvre sur le territoire des actions en
faveur de la dynamisation de l’entrepreneuriat social et solidaire.

Parmi  ces actions,  trois  d’entre  elles retiennent  particulièrement  notre  intérêt  et  concernent  le
territoire métropolitain, à savoir :

L’action     :    «     Emergence, création et développement des entreprises de l'ESS » dont  l'objectif est
d'encourager,  faciliter  et  sécuriser  le  développement  d'entreprises  de  l'économie  sociale  et
solidaire en réponse aux enjeux de transition du territoire métropolitain hors secteur nord. En 2023,
ce sont 50 porteurs pour 35 projets accompagnés dans le cadre des dispositifs starter et couveuse
et 4 projets accompagnés dans le cadre de dispositifs d’accompagnement à la consolidation et/ou
au changement d’échelle.

 Inter-Made souhaite renforcer son action d’accompagnement en soutenant :
- 20 à 30 entrepreneurs en Couveuse pour près d’une quinzaine de projets, 
- 20 à 30 entrepreneurs en Starter pour une près d’une vingtaine de projets, à raison de

deux promotions par an, une au printemps et une à l’automne,
- Près d’une dizaine d’entrepreneurs avec les programmes de consolidation,
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A cette  fin,  elle  entend optimiser  sa couverture  territoriale  afin  de capter  de nouveaux projets
entrepreneuriaux  sur  la  Métropole  Aix-Marseille  Provence et  ainsi  assurer une  meilleure
accessibilité de son offre de service.

L’action   :        «     Développer l’ESS (sur le secteur nord) :  Starter,  Couveuse, et rencontres »  vise à
accompagner  les  porteurs  de  projets  ESS  à  créer  leur  entreprise  via  un  parcours
d’accompagnement, des rencontres et l’activité de couveuse de l’association, sur les communes
du secteur nord via une antenne implantée à Vitrolles. 
Cette action s’articule ainsi autour de 2 grands axes : 
- Animation de territoire ; constitution et animation d’un réseau d'acteurs du territoire permettant

d'identifier les porteurs de projet économique et de les orienter vers le bon interlocuteur,
- Accompagnement vers les dispositifs d’incubation portés par Inter-Made selon le(s) besoin(s)

du porteur ; sur la phase de modélisation (starter), de test (Couveuse) et de développement,
accélération ou changement d’échelle.

Au total, ce sont près d’une centaine de personnes touchées par les événements d’impulsion sur
ce maillage territorial. Parmi elles, environ 15 suivraient un parcours d’accompagnement entre les
dispositifs Starter et Couveuse sur ce territoire précis. 

L’action   :        «     Citéslab  Vitrolles  » consiste  à  détecter,  préparer  et  orienter  les  entrepreneurs  en
devenir et en activité des QPV à Vitrolles. La mise en œuvre de l'action CitésLab anciennement
réalisée par COSENS a été reprise par Inter-Made en 2022. Elle répond aux besoins de soutien et
d'accompagnement des porteurs de projet d'entreprise résidant dans les quartiers prioritaires de la
politique de la ville de Vitrolles. Dans ce sens, l'action CitésLab se pose en passerelle entre les
publics éloignés du monde de la création d'entreprise et les différents dispositifs de droit commun
existants sur le territoire. Cette action vise à : « recevoir au minimum 60 habitants du secteur nord
dont  40  issus  des  quartiers  prioritaires  de  la  ville ».  Plus  spécifiquement,  l’objectif  est  de
sensibiliser près de 120 personnes, de recevoir en entretien individuel près de 60 personnes, de
réorienter vers des réseaux d’accompagnement 33 personnes parmi ces 60 personnes, et qu’il y
ait la création de 10 entreprises. 

L’association  souhaite  réaliser  ces  actions  et  sollicite  en conséquence  l’attribution  de  trois
subventions spécifiques au titre de l’exercice 2024, dossier MGDIS N°00006284, N°00006273 et
N°00006276

Compte  tenu  de  ces  objectifs,  après  instruction,  il  est  proposé  d’attribuer  une  subvention  de
fonctionnement spécifique à l’association Inter-Made à hauteur de 73 000 euros pour l’exercice
2024, qui se répartit ainsi :

- Une subvention de fonctionnement spécifique de 45 000 euros pour la mise en œuvre de
l’action  « Développer  l’ESS  (sur  le  secteur  nord  métropole)  :  Starter,  Couveuse,  et
rencontres »,

 Une  subvention  de  fonctionnement  spécifique  de  20  000  euros  dans  le  cadre  de
l’action « Emergence, création et développement des entreprises de l'ESS »,

 Une subvention de fonctionnement spécifique de 8 000 euros pour son action « Citéslab
Vitrolles ».

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à  proposer au Bureau de la Métropole  de prendre la
délibération ci-après :

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles ;

 La  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

 Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril  2000 et  relatif  à la  transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques ;

 La délibération n° HN 001-8073/20/CM du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 portant
délégation de compétences du Conseil au Bureau de la Métropole ;

 La délibération  n°ECOR-001-12062/22/CM du  Conseil  de  la  Métropole  du  30  juin  2022
portant actualisation de l'Agenda du Développement Economique ;

 La délibération n° ECOR-001-13223//23/BM du Bureau de la Métropole du 19 janvier 2023
approuvant  la  convention  fixant  les  conditions  d'intervention  complémentaire  et  de
délégation exceptionnelle et temporaire de compétence avec la Région Sud Provence Alpes
Côte d'Azur en matière d'aides économiques ;

 La délibération n° FBPA-042-15297/23/CM du Conseil de la Métropole du 7 décembre 2023
approuvant le règlement budgétaire et financier modifié.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 L’intérêt de soutenir l’émergence, la création et le développement de structures relevant de
l’Economie Sociale et Solidaire ;

 L’intérêt à soutenir des « entreprises engagées » dans une démarche de développement
durable ;

 L’intérêt  de permettre à une population en difficulté de s’insérer  professionnellement par
l’intermédiaire des activités portées par les structures de l’ESS ;

 La  volonté  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  de  soutenir  un  certain  nombre
d’associations économiques qui mènent, à l’échelle de son territoire, des actions pertinentes
en  cohérence  avec  les  principaux  axes  de  sa  politique,  inscrits  dans  l’agenda  du
développement économique métropolitain.

Délibère

Article 1 :

Est attribuée une subvention de fonctionnement spécifique à l’association Inter-Made d’un montant
de 73 000 euros au titre de l’exercice 2024, répartie comme suit : 

 Une subvention de fonctionnement spécifique de 45 000 euros pour la mise en œuvre de
l’action  « Développer  l’ESS  (sur  le  secteur  nord  métropole)  :  Starter,  Couveuse,  et
rencontres ».

 Une  subvention  de  fonctionnement  spécifique  de  20  000  euros  dans  le  cadre  de
l’action « Emergence, création et développement des entreprises de l'ESS ».

 Une subvention de fonctionnement spécifique de 8 000 euros pour son action « Citéslab
Vitrolles ».

Article 2     :

Est approuvée la convention d’objectifs ci-annexée avec l’association Inter-Made.

Article 3 :

Madame  la  Présidente  de  la  Métropole,  ou  son  représentant,  est  autorisé  à  signer  cette
convention.
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Article 4 :   

Les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au budget  principal  de  l’exercice  2024  pour  80%  et  de
l’exercice 2025 pour 20% en section de fonctionnement :

- A hauteur de 20 000 euros : Chapitre 65 – Nature 65748 – Fonction 61 – Sous politique
B340. Ces  crédits  relèvent  de  la  politique  «  Développement  économique,  innovation,
attractivité  territoriale  »,  de la  sous-politique  « Développement  économique,  attractivité
territoriale et relations internationales » et du programme « Développement économique,
attractivité  territoriale  et  relations  internationales  »  et  seront  exécutés  par  le  service
gestionnaire « 4DDE ».

- A hauteur de 53 000 euros : Chapitre 65 - Nature 65748 - Fonction 61. Ces crédits relèvent
de  la  politique  «  Habitat  et  Inclusion  »,  de  la  sous-politique  «  Inclusion,  Cohésion
Territoriale » et du programme « Insertion » et seront exécutés par le service gestionnaire
« 3DPV ».

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Développement économique, 
Plan de relance pour les entreprises, 
Artisanat et Commerce 

Gerard GAZAY
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